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PJPUBL]QUE DU BENIN

!-I -I:IENCE DE IÂ REPUBLIQUE DECRET No 92-7 du 22 Janvier 1992

au_torisant Monsieur GOIINOU Chabi Lafia
à perdre la Nationalité Béninoise.

I,E PRESIDENT DE IÀ REPUBL]QUE,

CiIEF DE L'ETAT,
UIIEI' LU GOU\TERNEMENT, .

''t ^

r!e
VU Loi No90-f2 du 1j

publique du tséni-n
Décembre 199O portant Constitution de la

a

o

VÏ 1a Décision N091 -)|2/HCR/pT du J0 Mars i991 portant proctamabion
des résuttats défi,itifs du Deuxième Tour-aei niààiiàni-presi.-Centiefl_es du 24 llars 1991 ;

w Ia Loi No65-17 du 2l Jui, 1965 portant cocle de r-a nationar-itébéninoise;

W l-e.Décret No90-.198 du 21 Aott 1990 portent attributions.sation et fonctionriement du Mlnistèie ae la Jusiiô" "t-àLégislation;
w r-e DécretNooz7z/pc/MJi- du 11 Aott.1965 fixant Ies nodalitésdrapplicalion du Code cle l_a nationafltZ fAàlnolse-;

organi-
ela

W Ie Décret N"9
Gouvernement

1-176
I

du 29 Juilfet 1991 portant composition du

W 1a^requête en date du 29 Juin 199-1 de l{onsieur GOUNOU ChabiLafia, ensembfe 1es pièces prod.uites ;

SUR,prolosition du Garde des Sceaux, liinistre de l-a Justice et de1a Législation ;

Le Conseil- des it{inistres entendu en sa séance du J Janvier 1g9Z i

DECRETE

n

Ar-bic1e 1er Mons ieur C,OUNOU Ch i_Lafia, né en 195ï à OUENOU,
Lafia et de Bona GOURA, de

annovre en République d i AIle-
ionalité bénino is e.

ous-Préfecture de Parakou, filsationalité béniloise demeürant à
magne, est autorisé à perdre la n

ab
de

H

+



Article 2.- Le

2

présent Décret prend efiet à la date de sa slgnaü-rre
sans Eôütefois quril soit porté atteinte à 1a vafidit é des actes
passés par Monsieur C'OUNOU Chabi Lafia, ni aux droits acquis par }es
tiers antérieurement à sa publication sur le fondement de la natio-
nafité béninolse de l?intéiessé.

ou beso IN
Le présent Décret sera publié et communiqué partout-

Sera . -
Artic Ie

Fait à COTONOU, le 22 Janvier 1992

par 1e Président de }a République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouverrrement,

o

Le l,linistre dtEtat, S ecréta j-re
Généraf à Ia Présidence de fa
République,

irlicéphare S0Gl0

des Affaires Etran
Ia Coopération,

a',

Dés re IEYRA tLe üarde des Sceaux, Ivlinistre
de Ia Justice et de Ia Légis-
lation,

Le Ministre
gères et Ce

,il,il

L

Yves D. YEHOUESSf
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